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DANS LE CADRE DU PLAN FRANCE 2030, LE SECRÉTARIAT 

GÉNÉRAL POUR L’INVESTISSEMENT ET BPIFRANCE 

LANCENT LA 3E GENERATION DU FONDS NATIONAL 

D’AMORÇAGE, DOTÉ DE 400M€, POUR CONTINUER A 

ACCOMPAGNER LA MONTEE EN PUISSANCE DES FONDS 

D’AMORCAGE PROFESSIONNELS EN CAPACITÉ À FAIRE 

ÉMERGER DES CHAMPIONS TECHNOLOGIQUES 

 

 

 

 

 

Paris, le 29 février 2024 – Fort de son rôle catalyseur dans l’écosystème entrepreneurial français depuis 13 

ans, le Fonds National d’Amorçage (FNA), géré pour le compte de l’Etat par Bpifrance dans le cadre de 

France 2030, poursuit son action avec une 3e génération de fonds, dotée de 400 millions d’euros, portant ainsi 

l’action du FNA à 1,5 milliard d’euros au total. En consolidant la dynamique de ce programme éprouvé, le 

FNA 3 continuera son action : renforcer les fonds d'investissement intervenant à l'amorçage, afin 

d'améliorer le financement en fonds propres des startups, notamment celles qui se créent dans les secteurs 

technologiques correspondant aux priorités d'investissement du plan France 2030. 

 

Lancé en 2011 par le Programme d’investissements d’avenir (PIA), désormais intégré à France 2030, et géré pour le compte 

de l’État par Bpifrance, le Fonds National d’Amorçage (FNA 1 – en 2011 et 2 – en 2018) a déjà souscrit près de 1,1 

milliard d’euros dans plus de cinquante fonds gérés par trente sociétés de gestion. Ces fonds souscrits par le FNA ont 

investi dans les premiers tours de financement de près de 800 start-ups dont 63% de sociétés deeptech et 49% de sociétés 

basées en région.  

Plusieurs d’entre elles figurent aujourd’hui parmi les succès emblématiques de la tech française, à l’instar de ces 6 licornes : 

Mirakl, Shift Technology, Jellysmack, Alan, Exotec, Pennylane ou encore de ces sociétés à fort potentiel : Pasqal, Alice & 

Bob, Sparing Vision, AQEMIA, Robocath… 

La nouvelle dotation du fonds FNA 3 de 400 M€, portant ainsi à 1,5 Md€ l’action du FNA, permettra de contribuer sur 

cette même dynamique à faire émerger les champions de demain. 

 

Un rôle moteur dans le changement d’échelle de l’écosystème 

 

L’action du FNA a largement contribué à consolider le segment du capital-amorçage, historiquement délaissé par les 

investisseurs institutionnels. Les montants levés auprès d’investisseurs tiers ont dépassé l’objectif initial et cette dynamique 

s’intensifie sur les dernières années.  
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Sous l’impulsion des fonds FNA, l’amorçage est devenu une classe d’actif attractive et résiliente au travers des cycles comme 

le révèle :  

- la croissance de la taille moyenne des fonds souscrits par le FNA (+38% entre le FNA 1 et le FNA 

2) ; 

- la part croissante de souscripteurs privés dans les fonds FNA (31% dans le FNA 1 et 57% dans le 

FNA 2).  

 

Du fait de l’intérêt accru des investisseurs tiers privés pour l’amorçage et de la croissance de la taille moyenne des fonds 

souscrits, le taux d’emprise moyen du FNA dans ses fonds partenaires a diminué pour passer de 45% à 29% entre le 

FNA 1 et le FNA 2. 

 

Un effet d’entrainement démultiplié 
 

Par ses investissements les fonds FNA ont généré un fort effet de levier sur le financement en fonds propres des entreprises 

sous-jacentes. Via ses fonds partenaires, les sociétés investies par des fonds FNA ont pu lever 14,6 milliards d’euros, soit 

un effet d’entrainement démultiplié. Cela témoigne non seulement de la capacité du FNA à mobiliser des co-investisseurs tiers 

à souscrire dans des fonds de capital-amorçage mais également la qualité des projets sélectionnés et de la capacité des 

entrepreneurs à accélérer leur développement sur des tours de série A, B et au-delà.  

 

L’action du FNA a de ce point de vue réussi à impulser une puissante dynamique au sein de l’écosystème de l’innovation. 

Avec plus de 60% de sociétés deeptech parmi les sociétés financées, les fonds partenaires ont pu bénéficier des synergies 

apportées par leurs partenaires publics et privés parmi les instituts de recherche, les structures d’incubation ou d’accélération 

ou encore les grands groupes industriels. Ces sociétés adressent ainsi pour la plupart les enjeux clés identifiés par la stratégie 

nationale pour la recherche et l’innovation dans les secteurs de la santé, de l’industrie, de l’intelligence artificielle et de la 

cybersécurité, de l’environnement et de l’énergie, etc. 

 

Une création de valeur à plusieurs niveaux 

 

Les impacts positifs du FNA au terme de ses dix premières années d’activité sont multiples : au niveau économique, les sociétés 

financées ont au global généré plus de 2,2 milliards d’euros de chiffre d’affaires en 2023, et comptent aujourd’hui près 

de 21 000 employés.  

 

Les sociétés du FNA constituent par ailleurs de plus en plus des viviers d’innovation ou des relais de croissance pour les grands 

groupes français ou internationaux. Sur les deux derniers fonds, une centaine de sociétés financées par des fonds du FNA ont 

ainsi fait l’objet d’une acquisition industrielle, à l’instar de Cardiologs, Mablink, Symbio, Teads ou Dejbox. 

 

 

Chiffre clés de l’action du FNA depuis 2011 

- 1,5 milliard d’euros mobilisé par France 2030 dans le cadre du FNA 1 (2011 – 600 m€), puis du FNA 

2 (2018 – 500 m€) ; puis du FNA 3 (2024 – 4000m€)  

- 1 milliard d’euros souscrits par le FNA dans 53 fonds, gérés par 30 équipes de gestion ;  

- Près de 780 sociétés financées à date par ces fonds dont 63% de sociétés deeptech et 49% de sociétés 

basées en régions ;  

- Plus de 2,2 milliards d’euros de chiffres d’affaires générés par les sociétés sous-jacente en 2023 et 

plus de 400 millions d’euros dépensés en R&D ;  

- Plus de 3500 brevets déposés et plus de 20 000 personnes employées par ces sociétés à date. 
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Contact presse : 

 

BPIFRANCE 

Sophie Santandrea 

Tél. : 07 88 09 28 17  

Mail :   sophie.santandrea@bpifrance 

 

SECRETARIAT GENERAL POUR L’INVESTISSEMENT 

presse.sgpi@pm.gouv.fr 

 

 

À propos de France 2030 :  

 

Le plan d’investissement France 2030 : 

 Traduit une double ambition : transformer durablement des secteurs clefs de notre économie (santé, énergie, automobile, 

aéronautique ou encore espace) par l’innovation technologique, et positionner la France non pas seulement en acteur, mais bien en 

leader du monde de demain. De la recherche fondamentale, à l’émergence d’une idée jusqu’à la production d’un produit ou service 

nouveau, France 2030 soutient tout le cycle de vie de l’innovation jusqu’à son industrialisation. 

 Est inédit par son ampleur : 54 milliards d’euros seront investis pour que nos entreprises, nos universités, nos organismes de 

recherche, réussissent pleinement leurs transitions dans ces filières stratégiques. L’enjeu : leur permettre de répondre de manière 

compétitive aux défis écologiques et d’attractivité du monde qui vient, et faire émerger les futurs champions de nos filières 

d’excellence. France 2030 est défini par deux objectifs transversaux consistant à consacrer 50% de ses dépenses à la décarbonation 

de l’économie, et 50% à des acteurs émergents, porteurs d’innovation sans dépenses défavorables à l’environnement (au sens du 

principe Do No Significant Harm). 

 Sera mis en œuvre collectivement : pensé et déployé en concertation avec les acteurs économiques, académiques, locaux et 

européens pour en déterminer les orientations stratégiques et les actions phares. Les porteurs de projets sont invités à déposer leur 

dossier via des procédures ouvertes, exigeantes et sélectives pour bénéficier de l’accompagnement de l’Etat. 

 Est piloté par le Secrétariat général pour l’investissement pour le compte du Premier ministre et mis en œuvre par l’Agence 

de la transition écologique (ADEME), l’Agence nationale de la recherche (ANR), Bpifrance et la Caisse des Dépôts et 

Consignations (CDC). 

Plus d’informations sur : france2030.gouv.fr | @SGPI_avenir 

 

 

À propos de Bpifrance :  

 

Les investissements en fonds propres de Bpifrance sont opérés par Bpifrance Investissement. Bpifrance finance les entreprises 

– à chaque étape de leur développement – en crédit, en garantie et en fonds propres. Bpifrance les accompagne dans leurs 

projets d’innovation et à l’international. Bpifrance assure aussi leur activité export à travers une large gamme de produits. 

Conseil, université, mise en réseau et programme d’accélération à destination des startups, des PME et des ETI font également 

partie de l’offre proposée aux entrepreneurs. 

 

Grâce à Bpifrance et ses 50 implantations régionales, les entrepreneurs bénéficient d’un interlocuteur proche, unique et efficace 

pour les accompagner à faire face à leurs défis. Plus d’information sur : www.Bpifrance.fr - https://presse.bpifrance.fr/ - 

Suivez-nous sur X (AncienTwitter) : @Bpifrance - @BpifrancePresse 

mailto:sophie.santandrea@bpifrance
mailto:presse.sgpi@pm.gouv.fr
https://www.gouvernement.fr/france-2030
https://twitter.com/SGPI_avenir
https://presse.bpifrance.fr/
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